
Informations de base

2019/2041(INS)

INS - Procédure institutionnelle

Procédure terminée

Décision sur l’élection de la Présidente de la Commission

Subject

8.40.03 Commission européenne

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

16/07/2019 Décision du Parlement T9-0002/2019 Résumé

16/07/2019 Fin de la procédure au Parlement

29/11/2019 Publication de l'acte final au Journal officiel

Informations techniques

Référence de la procédure 2019/2041(INS)

Type de procédure INS - Procédure institutionnelle

Sous-type de procédure Affaires institutionnelles

Base juridique Traité sur l'Union européenne TEU 17-p7-a1

État de la procédure Procédure terminée

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Texte adopté du Parlement, lecture unique T9-0002/2019 16/07/2019 Résumé

Acte final
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Décision sur l’élection de la Présidente de la Commission
  2019/2041(INS) - 16/07/2019 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté la décision relative à l'élection du Président de la Commission. Il a élu Ursula VON DER LEYEN à la présidence de la
Commission pour la période allant du 1  novembre 2019 au 31 octobre 2024.er

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2019-0002_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1586539
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2019-0002_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1586539
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32019D1989
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=29112019


Résultats du scrutin:

Nombre de députés qui composent le Parlement: 747

Majorité des membres qui composent le Parlement: 374

- nombre de votants: 733

- pour: 383

- contre: 327

- abstentions: 22

- bulletins nuls: 1

Le Parlement a chargé son Président de demander au Conseil et à Ursula von der Leyen de proposer d'un commun accord les candidats à la
nomination des membres de la Commission.
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